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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse du Gouvernement franyais ä la communication

conjointe des procedures speciales n° AL FRA 10/2025.

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion
pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./. r/

Geneve, le 24 novembre 2025

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations
1211 GENEVE10
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Reponse du Gouvernement fran^ais ä la communication conjointe envoyee par La
rapporteuse speciale sur le droit de reunion pacifique et la liberte d'association, la

Rapporteuse speciale sur la promotion et la protection du droit ä la liberte d'opinion et
d'expression, la Rapporteuse speciale sur la Situation des defenseurs des droits de

l'homme et le Rapporteur special sur la promotion et la protection des droits de
l'homme et des libertes fondamentales dans la lütte antiterroriste.

l. Par courrier date du 22 septembre 2025, le Haut-commissariat des Nations Unies aux

droits de l'Homme a transmis ä la France une communication envoyee par quatre

rapporteurs speciaux et l'Expert independant pour la promotion d'un ordre

international democratique et equitable, conformement aux resolutions 59/4, 52/9, 57/7

et 58/14 du Conseil des droits de l'homme (reference : AL FRA 10/2025).

2. Dans le cadre de cette communication, les Rapporteurs speciaux et l'Expert independant

attirent l'attention du Gouvernement quant ä leurs preoccupations relatives ä la

proposition de dissolution du Collectif Urgence Palestine. Us font notamment etat de

leurs craintes qu'une teile dissolution ne constitue une restriction ni necessaire ni

proportionnee des droits ä la liberte d'expression, de reunion pacifique, d'association,

de participation aux affaires publiques et au droit ä la liberte tel que garantis par le droit

international relatifaux droits de l'Homme.

3. La France a l'honneur de presenter les observations qui suivent aux interrogations des

Rapporteurs speciaux et de l'Expert independant.

I. Sur le premier point

l. Veuillez nousfournir tönte Information ou tout commentaire complementaire

eu relation avec les alle.gations susmentionnees

4. Le CollectifUrgence Palestine se presente comme un collectifrassemblant des citoyens,

des organisations et mouvements associatifs, syndicaux et politiques mobilises pour

l'autodetermination du peuple palestinien2.

5. Par courrier du 28 avril 2025, le ministere de l'Interieur a informe M. Omar SOMI,

identifie comme le dirigeant du groupement de fait « Urgence Palestine » de l'Intention

du Gouvernement d'engager la dissolution de ce dernier sur le fondement des 1°, 6° et

7° de l'article L.212-1 du code de la securite interieure (ci-apres « CSI»).

6. Conformementauxdispositionsdel'articleL.122-1 du code des relations entre lepublic

et l'administration, M. Omar SOMI a ete invite ä presenter des observations dans un

1 La Rapporteuse speciale sur le droit de reunion pacifique et la liberte d'association, la Rapporteuse speciale sur la

promotion et la protection du droit ä la liberte d'opinion et d'expression, la Rapporteuse speciale sur la Situation des
defenseurs des droits de l'homme et le Rapporteur special sur la promotion et la protection des droits de l'Homme et
des libertes fondamentales dans la lütte antiterroriste.
2 httDS://www.ureence-Dalestine.com/le-collectif/
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delai de lOjours ä compter de la notification de ce courrier. L'interesse a produit des

observations ecrites le 8 mal 2025.

7. Cette procedure de dissolution administrative est toujours en cours.

8. Parallelement ä cette mesure, par un arrete du 21 mal 2025, publie au Journal officiel

de la Republique fran9aise le 24 mai 2025, M. Omar SOMI, alias M. Omar AL SOUMI,

a fait l'objet d'une mesure de gel de ses avoirs personnels et organisationnels en

application de l'article L.562-2 du code monetaire et financier, pour une duree de six

mois ä compter de sa notification.

9. Le 10 novembre 2025, le Gouvernement a notifie ä l'interesse sa volonte de renouveler

cette mesure et l'a invite ä formuler des observations.

II. Sur le deuxieme point

« 2. Veuillez preciser les fondements factuels etjuridiques sur la base desquels le

gouvernement s'est fände pourproposer la dissolution d'Urgence Palesfine »

10. La proposition du Gouvernement de dissoudre le CollectifUrgence Palestine repose sur

les fondements juridiques suivants.

11. Le ministere de l'Interieur a informe, par courrier du 28 avril 2025, le dirigeant du

CollectifUrgence Palestine de l'intention du Gouvernement d'engager la procedure de

dissolution de ce groupement de fait sur le fondement des 1°, 6° et 7° de l'article L.212-

l du CSI.

12.L'article L.212-1 du CSI, dans sa Version actuelle, est issu de l'article 16 de la loi

n°2021-l 109 du 24 aoüt 2021 confortant le respect des principes de la Republique.

13.11 prevoit que : « Sont dissous, par decret en conseil des ministres, toutes les

associations ou gi'oupements defait:

1° Qui provoquent ä des manifestations armees ou ä des agissements violents ä

l'encontre des personnes ou des biens ;

2° Ou qui presentent, par leur forme et leur Organisation müitaires, le caractere de

groupes de combatou de milices privees ;

3° Ou dont l'objet ou l'action tendäporter attemte a l'integi'ite du territoire national ou

ä attenterpar laforce ä la forme republicaine du Gouvernement;

4° Ou dont l'activite tendä faire echec aux mesnres concernant le retablissement de la

legalite republicaine ;

5° Oii qni ont ponr but soit de rassembler des mdividus ayant fait lobjet de

condamnation du chefde collaboration avec l'ennemi, soit d'exalter cette collaboration

y

6° Ou qui, soit provoquent ou contribuent par leurs agissements ä la discrimmation,

ä la haine ou ä la violence envers unepersonne ou un groupe depersonnes ä raison

de leur origine, de leur sexe, de leur onentaüon sexuelle, de leur identite de genre ou
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de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposee, ä une ethnie,

une nation, unepretendue race ou une religion determinee, soit propagent des idees

ou theories tendant äjustißer ou encourager cette discrimination, cette Haine ou cette

violence;

7° Ou qui se livrent, sur le territoire franqais ou ä partir de ce territoire, ä des

agissements en vue deprovoquer des actes de terrorisme en France ou ä l etranger.

Le maintien ou la reconstitntion d'une association ou d'un groupement dissous en

application du present article, ou l'organisation de ce maintien ou de cette

reconstitution, ainsi que l'organisation d'un groupe de combat sont reprimees dans les

conditions prevues par la section 4 du chapitre ler du titre III du livre IV du code

penal)).

14. Le Conseil constitutionnel a expressementjuge, dans une decision n° 2021-823 DC du
13 mal 2021, que les dispositions de l'article L. 212-1 du CSI modifiees par la loi du 24
aoüt 2021 ne portent pas atteinte ä la liberte d'expression et sont donc conformes ä la
Constitution de la Republique fran^aise.

15. Les elements factuels sur lesquels le ministere de l'Interieur s'est appuye pour informer

le Collectif Urgence Palestine de son intention de proceder ä sa dissolution sur le

fondement des l, 6 et 7 de l'article L.212-1 du code de la securite interieure ont ete

explicites dans le courrier date du 28 avril 2025 adresse au representant de ce Collectif.

16. La procedure de dissolution ä l'encontre de ce groupement etant toujours en cours, les

elements factuels sur lesquels le Gouvernement se fände n'appellent pas plus de

developpements.

III. Autres points

17. La procedure de dissolution du Collectif Urgence Palestine est toujours en cours et le

Gouvernement n'est pas en mesure d'indiquer si ce groupement fera ou non l'objet d'un

decret de dissolution du President de la Republique. Des lors, les autres questions sont

ä ce stade sans objet.


